
                                             DEMANDE DE PARTICIPATION

      Reçu le  :

      S/N° hall N°

      Nom ou Raison Sociale:

      Adresse:

      Téléphone de l'entreprise:  ………………………………………….. Télécopie: ………………………

      Nom et adresse du Responsable du stand:

      e‐mail: ………………………………………………………………………………………………………..

      Registre du Commerce:  Registre des MéHers:

        N° de TVA

Banque N° Chèque Acompte

Commissariat Général: 4 rue Garinet - BP 36 
51005 CHALONS EN CHAMPAGNE cedex 

Téléphone: 03.26.68.20.44 - Télecopie: 03.26.68.52.18 
Email: ucia.chalons.en.champagne@wanadoo.fr  



                                                   FOIRE DE SAINT DIZIER
                                                                 Du 4 au 7 juin 2010

Merci de nous fournir ces renseignements indispensables pour la rédac5on du catalogue

Marques représentées: 

• ...................................................................
....................................................................
....................................................................
....................................................................
. 

Produits exclusifs ou novateurs: 
• ...................................................................
....................................................................
................................................... 

Produits ou services présentés: 

• .............................................................................
.............................................................................
.............................................................................
.............................................................................
.............................................................................
.................................. 

Enseigne commerciale ou raison 
sociale : .................................................................................................................................................... 
Adresse:  ............................................................................................................................... 
Activité: ..................................................................................................................................................... 

Emplacement réservé à votre correspondance 



                              Du 4 au 7 juin 2010
Décompte OrganisaHon

  – InscripHon par EXPOSANT DIRECT (obligatoire) 69 €

  2) EMPLACEMENT SOUS CHAPITEAU :

  comprenant: le gardiennage, 1KW d'électricité, l'inscripHon au catalogue officiel
   – Emplacement NU (3 mètres de profondeur, absence de cloison)                          x 65 € HT m²
  –  Supplément pour angle

  – Emplacement au m² (minimum 50 m²)

  – Emplacement pour véhicules publicitaires (jusqu'à 25 m²)                                      x 9,50 € HT m²

  – Garden Coaage 4x4 ou 5x5 ( plancher+éclairage)                         X 850 € HT 

  – Cloisons avec raidisseurs en façade (2,50 m de haut)                                              X 10 € HT le m²

  – Moqueae aiguillée  M3                         x 8,80 € HT le m²
GRIS ROUGE VERT  BLEU

  – Rail de 3 spots                         x 29 € HT l'unité
  – Puissance électrique supplémentaire par 1000 W 
  – Enseigne drapeau                          x 19 € HT l'unité

  Texte: ……………………………………………………………………………………………………………..

  – Mobilier (banque hôtesse, tabouret Z... )nous consulter

 X 2,26 € le m²
– Forfait responsabilité civile exposant
(IMPORTANT = Joindre la photocopie de l'aDesta5on sinon factura5on!)

TOTAL HT
TVA 19,6 %

TOTAL TTC
5) CARTES D'INVITATION:
– 1,60 € HT l'unité x ………….. TOTAL

TVA 5,5 %       
TOTAL TTC

Faire précéder la signature de la men=on “Lu et approuvé” Fait à : 
signature et cachet de l'entreprise

                AUCUNE DEMANDE NON ACCOMPAGNEE DE L'ACOMPTE PREVU NE POURRA ETRE PRISE EN CONSIDERATION

– Assurance mulHrisque obligatoire ( 565 € le m² assuré x 4 %₀)
x 34 €

  TOTAL GENERAL TTC

Versement de 50 % d'acompte à l'inscrip5on par chèque bancaire à l'ordre UCIA EXPOS

Je m'engage à verser le solde avant le 15 mars 2010. les traites ne sont pas acceptées. La foire de saint Dizier est dégagé de toute responsabilité au 
cas où je ne remplierai pas cet engagement. Je déclare connaître le règlement de la foire auquel j'accepte de me conformer en donnant mon 
adhésion. Les services de la foire de saint Dizier Hedront compte dans la mesure de leurs possibilité des indicaHons contenues dans la case 
correspondance. je retourne la présente demande après avoir complétée toutes les rubriques.

FOIRE DE SAINT‐DIZIER
(Tarif communiqué sous réserve des disposiHons légales en vigueur)

  1) DROIT FIXE:

                                         x 98 € HT l'unité

  3) EMPLACEMENT AIR LIBRE:

                         x 5 € HT

  4) AMÉNAGEMENT DE VOTRE STAND

(entourer votre choix)

                        x 52 € HT

5) ASSURANCE OBLIGATOIRE :



              REGLEMENT INTERIEUR DE LA FOIRE DE SAINT DIZIER

ARTICLE 1. DISPOSITIONS GENERALES 
La 1ère Foire de Saint Dizier se tiendra du 4 au 7 juin 2010 
L'entrée est payante 
Heures d’ouverture :                 Vendredi 4 juin de 10h à 20h00 
                                                  Samedi 5 juin de 10h à 20h00 
                                                  Dimanche 6 juin de 10h à 20h00 
                                                  Lundi 7 juin de 10h à 18h00 
ARTICLE 2. ADMISSION 
L’exposant admis, accepte expressément la responsabilité du fait des personnes tenant son stand aussi bien vis-à-vis du 
salon que des visiteurs. En outre, l’enseigne du stand devra obligatoirement correspondre à la demande  
de participation. La sous-location de tout ou partie du stand est interdite. 

ARTICLE 3  LOCATION – OCCUPATION DES STANDS. 
Mise à disposition des stands : dès le Mardi 1er juin à 8h00. 
L’installation devra être impérativement terminée le 4 juin à 9h00. 
Le déménagement du matériel pourra s’effectuer soit le LUNDI 7 JUIN de 18h00 à 20h30, soit le MARDI 16  JUIN de 8h00 
à 18h00 DERNIER DÉLAI. 
Les demandes sont à adresser au siège de l’Organisateur au plus tard le 30 DECEMBRE 2009. 
Il est strictement interdit aux exposants de détériorer le matériel fourni par l’organisateur. Toute dégradation fera l’objet 
d’une facturation particulière. Aucune demande non accompagnée de l’acompte ne pourra être prise en considération.En 
cas d'annulation avant le 10 février 2010, l'acompte sera remboursé, déduction faite du droit d'inscription restant acquis à 
l'Organisateur au titre des frais de dossier. 
Le solde de la facture devra être réglé avant le 25 MAI 2010. 

ARTICLE 4 SECURITE 
Il est indispensable que chaque exposant lise attentivement le REGLEMENT DE SECURITE. Tout stand non conforme à la 
réglementation en vigueur se verra interdire l'ouverture de celui-ci et la coupure des fluides. 

ARTICLE 5 BRANCHEMENT TELEPHONIQUE 
Les Exposants pourront bénéficier d'une installation temporaire téléphonique directe installée par France Télécom. Il leur 
suffira de renvoyer le formulaire joint directement au service des Télécom avant le 31 janvier. Chaque exposant devra se 
munir de son propre poste téléphonique. 

ARTICLE 6 ASSURANCES – GARDIENNAGE 
La surveillance est assurée de jour et de nuit par le service de gardiennage du Salon. Cependant, l’organisateur décline 
toute responsabilité au sujet des pertes et dommages qui pourraient être occasionnés. Il ne répond pas des vols qui 
pourraient être commis pas plus que des dommages pouvant provenir de grèves et d’émeutes.  
Pour le cas extraordinaire où la responsabilité de l'organisateur devrait être directement engagée, celle-ci ne saurait 
obliger l'organisateur au-delà du strict remboursement des frais exposés. 
Les exposants devront obligatoirement se couvrir contre les risques inhérents à leur participation par l'adhésion 
au contrat groupe multirisque exposition souscrit par l'organisateur, au titre de leur mobilier, matériel et 
marchandises, ainsi qu'au titre de leur responsabilité civile en tant qu'exposant. 
Le détail des garanties et des capitaux est disponible auprès de l'organisateur sur simple demande. 
Pour le cas, où une couverture complémentaire serait nécessaire, il appartient à l'exposant de s'assurer par 
contrat séparé. 

ARTICLE 7  OBSERVATIONS 
Dans le cas où, pour une raison ou pour une autre, la manifestation ne pourrait avoir lieu, les demandes d’admission 
seraient annulées purement et simplement et les fonds versés remboursés sans intérêt ( déduction faite d’un droit fixe de 
69 € H.T. acquis en tout état de cause à titre d’indemnité ), sans que les exposants, et ceci de convention expresse, 
puissent exercer un recours à quelque titre que ce soit, contre l’organisateur. En cas de contestation, les tribunaux de 
Châlons en Champagne sont seuls compétents.  


